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18èmes journées d’études et de formation du GERART 
 

Jeudi 11 et vendredi 12 juin 2009 
 des Associations de Solidarité 10, rue des Terres aux Curés - Paris 13ème 

 
Appel à communication, à poster et à stand 

Formulaire de pré inscription au verso 
 

Les personnes relevant des soins ambulatoires en psychiatrie et n’ayant pas accès à un 
logement autonome se retrouvent  être hébergées par des institutions. 

Ce sont les institutions sanitaires: foyers de post cure, appartements thérapeutiques 
et associatifs de secteur, accueil familial thérapeutique, mais aussi les appartements 
hospitaliers de secteur et les appartements hospitaliers à délégation associative…  

Des institutions médico-sociales : Foyers d’hébergement pour travailleurs 
handicapés, foyers de vie, foyers d’accueil médicalisés, maisons d’accueil spécialisées… 

Des institutions sociales : Centres d’hébergement et de réinsertion sociale, maisons 
relais, résidences d’accueil, hébergements de stabilisation… 

Des dispositifs associatifs ou privés : Accueil familial social, familles gouvernantes, 
résidences sociales… 

Sinon la rue, le métro… ? 
Organiser le soin à partir des lieux d’hébergement 
ganiser des hébergements à partir des lieux de soins
Le séjour dans des institutions sanitaires, médico-sociales ou sociales ne relève pas de 
l’unique logique de la prise en charge de la maladie, du handicap ou de la difficulté 
sociale… 
Mais quelque soit le lieu d’hébergement, c’est toujours à une prise en charge globale que 
nous serons confrontés, voire chargés d’organiser. 

Quelles sont les difficultés rencontrées dans le champ  sanitaire ? : Trouver des 
lieux, adapter les contrats et les règlements intérieurs, faire avec le RIM P et la VAP… et 
toujours pour les associations se faire reconnaître et établir des conventions avec leur 
établissement de santé. 

Comment le médico-social prend-il en compte la continuité des soins? Quels 
problèmes rencontre-t-il ? Comment le social est-il parfois obligé d’organiser le soin? 

Comment s’insèrent les nouveaux dispositifs GEM, SAMSAH, SAVS… ? 
Sans oublier le témoignage de nos collègues des réseaux psy-précarité… 
. 

Nous vous invitons à communiquer votre expérience, votre questionnement, en 

plénière, en atelier, ou simplement en tenant un stand ou en présentant un poster



 

Propositions de communications, posters ou
Indiquez nous su

 
• L'intitulé de votre communication, de votre poster o
• Le résumé en une quinzaine de lignes de votre co
• Vos coordonnées avec un numéro de téléphone o
• Vous serez contacté personnellement avant le 15.

le programme. 

Bulletin de pré
(à remplir en caractères d’imprimerie & renvoyer 

Tél/Fax : 01 41 44 27 10  -  
 

Nom : 
 
Prénom :
 
Profession : 
 
Établissement ou association : 
 

Adresse : N° :  Rue 
 
 
Code Postal :    Ville : 
 
Pays : 

Téléphone :                                Téléphone mobile :    
Email : 
 

Du jeudi 11 juin  9 heures au  vendredi 12 juin 2009 17 heures 
 

 

Mé

C

T
Prise 
Maison des Associations de Solidarité 
10 rue des Terres au Curé 75013 Paris 
tros [7] Maison Blanche, Porte d’Italie, Porte d’Ivry 

[14] Bibliothèque F. Mitterrand, Olympiades 
Tramway [3] RER [C] 

 
ommunications en plénières et en ateliers  

Restauration sur place 
 

300 euros 
 

Réductions : 10% adhérents GERART 
  Tarifs groupe possibles 

arifs préférentiels pour les étudiants et les usagers 
en charge des frais d’inscription et de déplacement d’un 

intervenant par communication 
 

Retrouvez toutes nos informations sur notre site
www.gerart.com 
 stands à renvoyer avant le 15 mars 2009 
r papier libre : 

u de votre stand. 
mmunication, de votre activité. 
ù vous serez le plus facilement joignable. 
04.2009 afin d’insérer votre communication dans 

-inscription 
à GERART,  5 rue Michelet, 92150 - Suresnes) 
E-mail : gerart@free.fr 

  

                           Télécopie : 

http://www.gerart.com/

